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B- OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE     :     ENJEUX/OBJECTIFS / TABLEAUX 8, 9, 10 :   ENJEUX ET OBJECTIFS LIÉS AUX HABITATS   
NATURELS, AUX ESPÈCES ET AUX ACTIVITÉS HUMAINES

TABLEAU 8: ENJEUX / OBJECTIFS LIÉS AUX HABITATS NAT URELS, AUX ESPECES ET AUX ACTIVITÉS HUMAINES

Objectifs de développement 
durable 

 Objectifs 
opérationnels

Référence fiche technique Types de mesures 
envisagés

Habitats 
d’intérêt 
communautai
re concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire ou 
patrimonial 
concernées

Activités 
humaines 
concernées

Cohérence avec les 
programmes en 
cours

1 Promouvoir une gestion 
des pelouses sèches en 
luttant contre l'enfrichement 
et en favorisant les pratiques 
extensives

1.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
pelouses sèches par 
actions de 
restauration et 
d'entretien 

MO 1 : Restauration de 
pelouses sèches
MO 2 : Restauration de 
pelouses par brûlage dirigé
MO 3 : Entretien manuel et/ou 
mécanisé de pelouses  
MO 4 : Entretien de pelouses 
par équipements pastoraux
MO 5 :Entretien de pelouses 
par gestion pastorale 

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 
2000
- MAEt
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion des espèces 
et des habitats dans 
le cahier 
technique)

- 6110*, 6210 
et 5130
- Habitats 
d'espèces 
d'intérêt 
communautai
re liés aux 
pelouses et 
fruticées

- Damier de la 
Succise
- Laineuse du 
prunellier
- Petit Rhinolophe
- Grand Rhinolophe
- Rhinolophe euryale
- Grand murin
- Petit murin
- Engoulevent 
d'Europe
- Alouette lulu
- Circaète Jean-Le-
Blanc
- Pie-Grièche 
Ecorcheur
- Bondrée apivore

102 : 
fauche/coupe
120 : 
fertilisation
140 : pâturage
141 : abandon 
des systèmes 
pastoraux
151 : élimination 
des haies et des 
boqueteaux
180 : brûlage
230 : chasse
620 : sports et 
loisirs de nature

- Plan National 
d'Action en faveur 
des Maculinea et sa 
déclinaison 
Régionale
- Plan National 
d'Action Chiroptères 
et sa déclinaison 
régionale
- contrats avec le 
Massif du Jura
- Plan national de
restauration du Milan 
royal
- SRCE
- Plan régional de 
conservation de 
l'Aspérule des 
teinturier
- Plan régional de 
conservation 
d'Herminium 
monorchis

1.2 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
pelouses sèches en 
contexte agricole par 
actions de 
restauration et 
entretien 

MO 6 : Gestion des pelouses 
dans un contexte agricole : 
absence de fertilisation et 
chargement limité

MO7 : Gestion des pelouses 
dans un contexte agricole : 
absence de fertilisation, 
chargement limité et retard de 
fauche/pâturage
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Objectifs de développement 
durable 

 Objectifs 
opérationnels

Référence fiche technique Types de mesures 
envisagés

Habitats 
d’intérêt 
communautai
re concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire ou 
patrimonial 
concernées

Activités 
humaines 
concernées

Cohérence avec les 
programmes en 
cours

2. Promouvoir une gestion 
des prairies de fauche en 
favorisant les pratiques 
extensives 

2.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
praires de fauche par 
des actions de 
restauration et 
d'entretien 

MO8 : Entretien manuel et/ou 
mécanisé de prairies de fauche
MO9 : Gestion des prairies par 
fauche d'entretien
MO 10: Gestion de prairies de 
fauche en contexte agricole : 
retard de fauche au 15 juin
MO11 : Gestion de prairies de 
fauche en contexte agricole : 
fertilisation limitée et retard de 
fauche au 1er juillet

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 2000
- MAEt
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

6510 Toutes les espèces 
liées aux habitats 
prairiaux, notamment 
Pie-grièche écorcheur, 
Milan noir, Milan 
royal, Bondrée 
apivore, Busard Saint-
Martin, Alouette lulu, 
chauves-souris

102 : 
fauche/coupe
120 : fertilisation
140 : pâturage
151 : élimination 
des haies et des 
boqueteaux
230 : chasse
620 : sports et 
loisirs de nature

- Plan National 
d'Action Chiroptères 
et sa déclinaison 
régionale
- Plan national de
restauration du Milan 
royal
- Trame verte et bleue

3. Préserver les habitats 
rocheux naturels et artificiels 
existants ainsi que les 
habitats d'espèces d'intérêt 
communautaire

3.1 Conserver l'état de 
conservation des 
habitats rocheux par 
des actions de 
restauration et 
d'entretien

 MR1 : Restauration de milieux 
rocheux

MR2 : Entretien de milieux 
rocheux

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 2000
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

- 8160
- 8210
- 8310

- les 7 espèces de 
chauves-souris d'IC
- Lynx boréal
- Engoulevent 
d’Europe, Grand-duc 
d’Europe, Faucon 
pèlerin, Circaète Jean-
Le-Blanc

160 : gestion 
forestière
600 : équipements 
sportifs et de 
loisir
624 : escalade, 
varape, 
spéléologie

- APPB « Faucon 
pèlerin et autres 
oiseaux rupestres »
- Plan National 
d'Action Chiroptères 
et sa déclinaison 
régionale

4. Promouvoir une gestion 
des milieux humides 
préservant les habitats 
naturels et  favorisant le 
potentiel d'accueil des 
espèces d'intérêt 
communautaire 

4.1 Favoriser le  bon 
état de conservation les 
zones humides et 
milieux/espèces 
associés par des 
actions de restauration 
et d'entretien

MH1 : Restauration de zones 
humides et potentialités d'accueil 
pour les espèces associées
MH2 : Restauration des 
molinaies par action d'étrépage
MH3 : Entretien des habitats de 
zones humides et ses 
potentialités d'accueil pour les 
espèces associées
MH4 : Entretien des habitats de 
zones humides et ses 
potentialités d'accueil pour les 
espèces associées par 
aménagement pastoral 
MH5 : Entretien des habitats de 
zones humides et ses 
potentialités d'accueil pour les 

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 2000
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

- 6410
- 7110*
- 7210*
- 7230
- 6430
- 7220*

- Cuivré des marais
- Damier de la Succise
- Azuré des paluds
- Glaïeul des marais
- Liparis de Loesel
- Agrion de mercure
- Sonneur à ventre 
jaune
- Milan noir
- Grande aigrette,
- Cigogne blanche, 
Cigogne noire
- Busard Saint Martin

621 : sports 
nautiques
701 : pollution de 
l'eau
803 : comblement 
des fossés, digues, 
mares, étang 
marais ou trous
810 : drainage
811 : gestion de la 
végétation 
aquatique et des 
rives à des fins de 
drainage
952 : 
eutrophisation
853 : gestion des 

- SDAGE Rhône-
Méditerranée-Corse
- Trame verte et bleue
- Plan National 
d'Action en faveur des 
Maculinea et sa 
déclinaison Régionale
- Plan National 
d'Action Odonates et 
sa déclinaison 
Régionale
- Plan National 
d'Action Liparis
- Plan régional de 
conservation du 
Glaïeul des marais
- APPB Écrevisses à 
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Tableau n°8



Objectifs de développement 
durable 

 Objectifs 
opérationnels

Référence fiche technique Types de mesures 
envisagés

Habitats 
d’intérêt 
communautai
re concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire ou 
patrimonial 
concernées

Activités 
humaines 
concernées

Cohérence avec les 
programmes en 
cours

espèces associées par gestion 
pastorale 
MH6 : Gestion des habitats de 
zones humides et ses 
potentialités d'accueil pour les 
espèces associées par la fauche 
d'entretien
MH7 : Gestion de zones humides 
dans un contexte agricole 

niveaux d'eau
954 : 
envahissement 
d'une espèce
701 : pollution de 
l'eau
803 : comblement 
des fossés, digues, 
mares, étang 
marais ou trous
810 : drainage
811 : gestion de la 
végétation 
aquatique et des 
rives à des fins de 
drainage
952 : 
eutrophisation
954 : 
envahissement 
d'une espèce
300 : extraction 
de granulat

pattes blanches et de 
la faune patrimoniale 
associée
- contrat d'objectifs 
« Gestion globale du 
BV de la Valouse »

4.2 Favoriser le bon 
état de conservation les 
habitats d'eau courante 
et milieux/espèces as-
sociés par des actions 
de restauration et d'en-
tretien

MH8 : gestion des formations 
liés aux courantes par des actions 
d'entretien et/ou de restauration 
de la dynamique naturelle du 
cours d'eau
MH9 :gestion des formations liés 
aux courantes par des actions de 
restauration/aménagement des 
annexes hydrauliques
MH10 : gestion des cours d'eau 
habitat d'espèces par des actions 
d'effacement d'obstacles
MH11 : restauration des 
ripisylves et bords riverains 
boisés
MH12: entretien des ripisylves et 
bords riverains boisés
MH13 : gestion des formations 
liées aux eaux courantes en 
contexte agricole par limitation 
de la fertilisation
MH14 : gestion des formations 
liées aux eaux courantes en 
contexte agricole par absence de 
fertilisation

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 2000
- MAEt
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

- 6410
- 6430
- 7210*
- 7110*
- 7220*
- 7230
- 3140
- 3150
- 3260
- 91E0*

- Lamproie de planer
- Blageon
- Chabot commun
- Écrevisse à pieds 
blanc
- Mulette épaisse
- Agrion de mercure
- Guêpier d’Europe
- Martin pêcheur 
d'Europe

4.3 Maintenir en bon 
état de conservation les 

MH15 : restauration/création de 
mares en milieu ouvert

- contrat Natura 
2000

- 3140
- 3150

- Triton crêté
- Sonneur à ventre 
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Objectifs de développement 
durable 

 Objectifs 
opérationnels

Référence fiche technique Types de mesures 
envisagés

Habitats 
d’intérêt 
communautai
re concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire ou 
patrimonial 
concernées

Activités 
humaines 
concernées

Cohérence avec les 
programmes en 
cours

habitats d'eau 
stagnante et 
milieux/espèces 
associés par des 
actions de restauration 
et d'entretien

MH16 : entretien de mares en 
milieu ouvert

- charte Natura 2000
- MAEt
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

jaune

5. Promouvoir une gestion 
sylvicole préservant les 
habitats naturels et  favorisant 
le potentiel d'accueil des 
espèces d'intérêt 
communautaire 

5.1  Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
habitats forestiers par 
actions de restauration 
et d'entretien 

MF1 :Création ou restauration de 
clairières forestières
MF2 : Création et/ou 
restauration/entretien de mares 
forestières
MF3 :Restauration/entretien de 
l'état de conservation d'habitats 
forestiers par la pratique de 
régénérations dirigées
MF4 : Restauration/entretien des 
ripisylves, de la végétation des 
berges et enlèvement raisonnée 
des embâcles
MF6 : Préservation d'arbres à 
valeur écologique 
MF7 :Irrégularisation de 
peuplements forestiers selon une 
logique non productive

- contrat forestier 
Natura 2000
- charte Natura 2000
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

- 5110

- 5130

- 9110

- 9130

- 9150 

- 9160 

- 9180*

- 91E0*

- Sonneur à ventre 
jaune
- Lynx
- Barbastelle
- Petit Rhinolophe
- Grand Rhinolophe
- Rhinolophe euryale
- Minioptère de 
Schreiber
- Grand murin
- Petit murin
- Bondrée apivore
- Milan noir
- Milan royal
- Circaète Jean-le-
Blanc
- Engoulevent 
d’Europe
- Chouette de 
Tengmalm

160 : gestion 
forestière
161 : plantation 
forestière
162 : 
artificialisation 
des peuplements
163 : 
replantations 
forestières
164 : éclaircissage
165 : élimination 
des sous-étages
166 : élimination 
des arbres morts 
ou dépérissants
167 : déboisement
230 : chasse
620 : sports et 
loisirs de nature

- Trame verte et bleue
- Plan National 
d'Action Chiroptères 
et sa déclinaison 
régionale
- Plan national de
restauration du Milan 
royal

6. Promouvoir des actions 
pouvant concerner différents 
types d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt 
communautaire

6.1 Lutter contre les 
espèces indésirables en 
vue de maintenir en 
bon état de 
conservation les 
habitats ou populations 
d'espèces d'intérêt 
communautaires

Mns1 : Gestion d'espèces 
indésirables hors contexte 
forestier 

MF 5 : Gestion d'espèces 
indésirables en contexte forestier

- contrat Natura 
2000
- MAEt
- charte Natura 2000
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

Tous les 
habitats 
d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt 
communautaire

954 : 
envahissement 
d'une espèce

6.2 Favoriser la mise 
en place d'opérations 

Mns2 : Opérations innovantes au 
profit d'espèces ou d'habitats

- contrat Natura 
2000 

Tous les 
habitats 

Toutes les espèces 
d'intérêt 

Sans objet
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Tableau n°8



Objectifs de développement 
durable 

 Objectifs 
opérationnels

Référence fiche technique Types de mesures 
envisagés

Habitats 
d’intérêt 
communautai
re concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire ou 
patrimonial 
concernées

Activités 
humaines 
concernées

Cohérence avec les 
programmes en 
cours

innovantes au profit 
d'espèces ou d'habitats 
d'intérêt 
communautaires

MF 9: Actions en faveur 
d'espèces ou d'habitats par la 
mise en place d'opérations 
innovantes

- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

d'intérêt 
communautaire

communautaire

6.3  Favoriser 
l'information des 
usagers concernant 
l'impact de leur activité 
sur la biodiversité

Mns3 : Aménagements visant à 
informer les usagers pour limiter 
leur impact
MF  8 : Limiter l'impact des 
activités en forêt par 
l'information des usagers

- contrat Natura 
2000 
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

Tous les 
habitats 
d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt 
communautaire

Sans objet

6.4  Favoriser les 
aménagements 
artificiels en faveur 
d'espèces justifiant la 
désignation du site 

Mns4 : Aménagements artificiels 
en faveur d'espèces

- contrat Natura 
2000
- recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

Sans objet - chauve-souris
- oiseaux

403 : habitat 
dispersé
507 : ponts, 
viaduc

6.5  Favoriser  le 
potentiel d'accueil des 
haies et des vergers par 
actions de restauration 
et d'entretien

Mns5 : Réhabilitation d'éléments 
linéaires, de bosquets ou de 
formations de verger constituant 
des habitats d'espèces

Mns6 : Entretien des éléments 
linéaires, de bosquets ou de 
formations de vergers constituant 
des habitats d'espèces

- contrat Natura 
2000
- charte Natura 2000
- MAEt
- Recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)
- Programme local 
en faveur des 
vergers

Sans objet - chauve-souris
- oiseaux

151 : élimination 
des haies et 
boqueteaux
403 : habitat 
dispersé

6.6 Favoriser le 
potentiel d'accueil pour 
l'avifaune d'intérêt 
communautaire en 
contexte agricole

Mns 7 : restauration et entretien 
du potentiel d'accueil pour 
l'avifaune d'intérêt 
communautaire en contexte 
agricole

- MAEt
- Recommandations 
de bonne gestion 
(Voir tableaux de 
gestion)

- 6510
- 6210
- 6410

Tous les oiseaux 
d'intérêt 
communautaire et 
migrateurs réguliers

102 : 
fauche/coupe
120 : fertilisation
140 : pâturage
151 : élimination 
des haies et des 
boqueteaux

- Plan national de
restauration du Milan 
royal
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   TABLEAU 9: ENJEUX / OBJECTIFS TRANSVERSAUX    

Objectifs de développement 
durable

Objectifs opérationnels Référence fiche technique Habitats d’intérêt 
communautaire 
concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire 
concernées

Activités humaines 
concernées

7. Assurer la mise en œuvre du 
Document d'Objectifs

7.1 Favoriser la réalisation des 
actions du docob grâce aux contrats 
Natura 2000

T1. Émergence des contrats Natura 
2000 et
assistance à maîtrise d’ouvrage 

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

7.2 Favoriser la réalisation des 
actions en milieu agricole en 
adéquation avec les exigences 
économiques dus site grâce aux 
MAET 

T2. Émergence des MAET et
assistance à maîtrise d’ouvrage 

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Activités agricoles et 
autres activités en lien

7.3 Encourager des pratiques 
environnementales respectueuses à 
l'échelle globale du site grâce à la 
Charte Natura 2000

T3 Emergence de pratiques 
environnementales respectueuses 
grâce à la charte Natura 2000 

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

7.4 Etudier les possibilités de mise 
en place d'actions se rapportant aux 
enjeux du site et accompagner les 
élus/porteurs de projets dans leur 
démarches en lien avec N2000

T4 Favoriser la prise en compte des 
enjeux Natura 2000 dans la gestion 
de l'eau

T5   Favoriser l'émergence d'actions 
permettant la prise en compte et la 
gestion d'habitats et espèces d'IC sur 
des terrains délaissés par 
l'agriculture 

T6  Maîtrise foncière et d’usage

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

8. Assurer la mission de veille 
environnementale et de portée à 
connaissance des enjeux du site

8.1 Assurer de la cohérence des 
projets locaux  avec les enjeux 
docob

T7 : cohérence des projets locaux 
avec les enjeux docob

Tous les habitats 
d'intérêt communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt 
communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

9. Assurer la connaissance 
scientifique le suivi des enjeux sur le 
site

9. 1 Assurer le suivi des habitats et 
espèces d'intérêt communautaire

T8 : Suivre des habitats et espèces 
d'intérêt communautaire

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

9.2 Assurer le suivi de l'impact des 
mesures de gestion engagées sur les 
habitts et espèces d'IC

T9 : Suivre des mesures de gestion 
des habitats et espèces  d'intérêt 
communautaire

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site
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Objectifs de développement 
durable

Objectifs opérationnels Référence fiche technique Habitats d’intérêt 
communautaire 
concernés

Espèces d’intérêt 
communautaire 
concernées

Activités humaines 
concernées

9.3 Améliorer et actualiser les 
connaissances scientifiques 

T10 : Actualisation des 
connaissances des habitats et 
espèces d'IC

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

10. Assurer la concertation et sensi-
bilisation des acteurs locaux du site, 
du grand public et des scolaires aux 
enjeux écologiques

10.1 Assurer animation du copil T 11 : Animation du Comité de 
Pilotage

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le sit

10.2 Assurer l'information et la 
sensibilisation à la biodiversité en 
valorisant les richesses écologiques 
du site

T12 :Information et sensibilisation 
des acteurs locaux, le grand public 
et les scolaires

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site

11. Assurer la fonctionnalité des 
corridors écologiques

11. Assurer la fonctionnalité des 
corridors écologiques en favorisant 
la connectivité des milieux

T 13 : Restauration et/ou maintien 
de la connectivité des milieux

Tous les habitats d'intérêt 
communautaire

Toutes les espèces 
d'intérêt communautaire

Toutes les activités 
présentes sur le site
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TABLEAU 10     : R  ECAPITULATIF DES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

Entité de gestion Objectifs de développement durable Niveau de 
priorité (1)

Type d’objectifs

Protéger Entretenir Restaurer Communiq
uer

 Pelouses sèches 1 Promouvoir une gestion des pelouses sèches en luttant contre l'enfrichement et en 
favorisant les pratiques extensives

*** X X X X

.Milieux prairiaux 2 Promouvoir une gestion des prairies de fauche en favorisant les pratiques extensives ** X X X X

Milieux rocheux 3 Préserver les habitats rocheux naturels et artificiels existants ainsi que les habitats 
d'espèces d'intérêt communautaire

** X X X X

Milieux humides 4 Promouvoir une gestion des milieux humides préservant les habitats naturels et  favorisant 
le potentiel d'accueil des espèces d'intérêt communautaire 

*** X X X X

Milieux forestiers 5 Promouvoir une gestion sylvicole préservant les habitats naturels et  favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces d'intérêt communautaire 

** X X X X

Milieux non spécifiques 6 Promouvoir des actions pouvant concerner différents types d'habitats et/ou espèces 
d'intérêt communautaire 

* X X X X

Objectifs transversaux 7 Assurer la mise en œuvre du DOCOB *** X X X X

8 Assurer la mission de veille environnementale et de portée à connaissance des enjeux du 
site

*** X X

9 Assurer la connaissance scientifique et le suivi des enjeux du site ** X X

10 Assurer la concertation et sensibilisation des acteurs locaux du site, du grand public et des 
scolaires aux enjeux écologiques

** X X

11 Assurer la fonctionnalité des corridors écologiques ** X X

(1) *** : niveau de priorité élevé, ** : niveau de priorité moyen, * : niveau de priorité faible   
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SYNTHÈSE DES TROIS TABLEAUX (8, 9, 10)
La mise en oeuvre du Document d’Objectifs du site Natura 2000 de la Petite Montagne du Jura a pour but principal de préserver les habitats et 
les espèces d’intérêt communautaire. Afin d'atteindre cet objectif, il paraît important de promouvoir la restauration et l’entretien des habitats 
naturels et habitats d’espèces d’intérêt communautaire présents sur le site.
Dans cette optique, les milieux ouverts secs et humides constituent une priorité car ils présentent des habitats prioritaires et hébergent des espèces 
à fort enjeu.

Par ailleurs,  la  prise en compte des objectifs transversaux est  une nécessité,  car  ils  conditionnent la bonne mise en oeuvre du Document 
d’Objectifs,  notamment  en  termes  d'animation  de  COPIL  et  mise  en  place  d'outils  contractuels,  mais  aussi  par  rapport  à  la  veille 
environnementale, qui se traduit notamment par les évaluations d'incidences.
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C- PROPOSITIONS DE MESURES DE GESTION
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TABLEAU 11     : DÉCLINAISON DES MESURES  

Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

 1A - Restaurer les 
pelouses pionnières et 
pelouses sèches hors 
contexte agricole

1 Promouvoir une 
gestion des pelouses 
sèches en luttant contre 
l'enfrichement et en 
favorisant les pratiques 
extensives

1.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des pe-
louses sèches par ac-
tions de restauration 
et d'entretien 

MO1 : restauration de 
pelouses sèches

MO 2 : Restauration de 
pelouses par brûlage 
dirigé

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

1B -Maintenir en bon 
état de conservation les 
pelouses pionnières et 
pelouses sèches hors 
contexte agricole

1 Promouvoir une 
gestion des pelouses 
sèches en luttant contre 
l'enfrichement et en 
favorisant les pratiques 
extensives

1.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
pelouses sèches par 
actions de 
restauration et 
d'entretien 

MO 3 : Entretien manuel 
et/ou mécanisé de 
pelouses
MO 4 : Entretien de 
pelouses par 
équipements pastoraux
MO 5 :Entretien de 
pelouses par gestion 
pastorale 

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

1C Restaurer/Maintenir 
en bon état de 
conservation les 
pelouses pionnières et 
pelouses sèches dans un 
contexte agricole

1 Promouvoir une 
gestion des pelouses 
sèches en luttant contre 
l'enfrichement et en 
favorisant les pratiques 
extensives

1.2 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des pe-
louses sèches en 
contexte agricole par 
actions de restaura-
tion et entretien
 

MO 6: Gestion des 
pelouses  dans un 
contexte agricole : 
absence de fertilisation 
et chargement limité

MO7 : Gestion des 
pelouses  dans un 
contexte agricole : 
absence de fertilisation, 
chargement limité et 
retard de 
fauche/pâturage

MAET Exploitant/groupeme
nt agricole

Exploitant/groupe
ment agricole

Sur barême PDRH, mesure 214 I

2A Maintenir en bon 
état de conservation les 

2. Promouvoir une 
gestion des prairies de 

2.1 Conserver et MO8 : Entretien manuel - contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 

Exploitants 
agricole,

Sur devis PDRH, mesure 323B 
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

prairies de fauche fauche en favorisant 
les pratiques extensives

améliorer l'état de 
conservation des 
praires de fauche par 
des actions de restau-
ration et d'entretien 

et/ou mécanisé de 
prairies de fauche

MO9 : Gestion des 
prairies par  fauche 
d'entretien

personnels équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

2B Maintenir en bon 
état de conservation les 
prairies de fauche en 
contexte agricole

2. Promouvoir une 
gestion des prairies de 
fauche en favorisant 
les pratiques extensives

2.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des 
praires de fauche par 
des actions de 
restauration et 
d'entretien

MO 10: Gestion de 
prairies de fauche en 
contexte agricole : retard 
de fauche au 15 juin
MO11 : Gestion de 
prairies de fauche en 
contexte agricole : 
fertilisation limitée et 
retard de fauche au 1er 
juillet

MAET Exploitant/groupeme
nt agricole

Exploitant/groupe
ment agricole

Sur barême PDRH, mesure 214 I

3A Restaurer en bon 
état de conservation les 
milieux rocheux

3. Préserver les 
habitats rocheux 
naturels et artificiels 
existants ainsi que les 
habitats d'espèces 
d'intérêt 
communautaire 

3.1 Conserver l'état 
de conservation des 
habitats rocheux par 
des actions de restau-
ration et d'entretien

MR1 : Restauration de 
milieux rocheux

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

3B Maintenir en bon 
état de conservation les 
milieux rocheux

3. Préserver les 
habitats rocheux 
naturels et artificiels 
existants ainsi que les 
habitats d'espèces 
d'intérêt 
communautaire 

3.1 Conserver l'état 
de conservation des 
habitats rocheux par 
des actions de restau-
ration et d'entretien

MR2 : Entretien de 
milieux rocheux

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

4A Restaurer en bon 
état de conservation les 
zones humides et 
espèces associées

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 
humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces 

4.1 Favoriser le bon 
état de conservation 
les zones humides et 
milieux/espèces asso-
ciés par des actions 

MH1 : Restauration de 
zones humides et 
potentialités d'accueil 
pour les espèces 
associées

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

                          

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises

Sur devis PDRH, mesure 323B 
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

d'intérêt 
communautaire 

de restauration et 
d'entretien

MH2 : Restauration des 
molinaies par action 
d'étrépage

spécialisées, etc.

4B Maintenir en bon 
état de conservation les 
zones humides et 
espèces associées

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 
humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces 
d'intérêt 
communautaire 

4.1 Favoriser le bon 
état de conservation 
les zones humides et 
milieux/espèces asso-
ciés par des actions 
de restauration et 
d'entretien

MH3 : Entretien des 
habitats de zones 
humides et ses 
potentialités d'accueil 
pour les espèces 
associées

MH4 : Entretien des 
habitats de zones 
humides et ses 
potentialités d'accueil 
pour les espèces 
associées par 
aménagement pastoral

MH5 : Entretien des 
habitats de zones 
humides et ses 
potentialités d'accueil 
pour les espèces 
associées par gestion 
pastorale

MH6 : Gestion de zones 
humides et ses 
potentialités d'accueil 
pour les espèces 
associées par la fauche 
d'entretien

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

 

4C -  Maintenir en bon 
état de conservation les 
zones humides et 
espèces associées en 
contexte agricole

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 
humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 

4.1 Favoriser le bon 
état de conservation 
les zones humides et 
milieux/espèces asso-

MH7 : Gestion courante 
de zones humides dans 
un contexte agricole 

MAET Exploitant/groupeme
nt agricole

Exploitant/groupe
ment agricole

Sur barême PDRH, mesure 214 I
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

d'accueil des espèces 
d'intérêt 
communautaire 

ciés par des actions 
de restauration et 
d'entretien

 actions de restaura-
tion et d'entretien

4D – Restaurer et 
entretenir les habitats 
d'eau courante et les 
milieux/espèces 
associés hors contexte 
agricole 

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 
humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces 
d'intérêt 
communautaire 

4.2 Favoriser le bon 
état de conservation 
les habitats d'eau 
courante et 
milieux/espèces asso-
ciés par des actions 
de restauration et 
d'entretien

MH8 : gestion des 
formations liées aux aux 
courantes par des actions 
d'entretien et/ou de 
restauration de la 
dynamique naturelle du 
cours d'eau

MH9 :gestion des 
formations liées aux 
courantes par des actions 
de 
restauration/aménageme
nt des annexes 
hydrauliques

MH10 : gestion des 
cours d'eau habitats 
d'espèces par des actions 
d'effacement d'obstacles

MH11 : restauration des 
ripisylves et bords 
riverains boisés

MH12: entretien des 
ripisylves et bords 
riverains boisés

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

4E – Restaurer et 
entretenir les habitats 

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 

4.3 Favoriser le bon 
état de conservation 

MH13 :  gestion des 
formations liées aux 

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 

Exploitants 
agricole,

Sur devis PDRH, mesure 323B 
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

d'eau stagnante et les 
milieux/espèces 
associés en contexte 
agricole

humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces 
d'intérêt 
communautaire 

des habitats d'eau 
stagnante et 
milieux/espèces asso-
ciés par des actions 
de restauration et 
d'entretien

courantes en contexte 
agricole par limitation 
de fertilisation

MH14 :  gestion des 
formations liées aux 
courantes en contexte 
agricole par absence de 
fertilisation

personnels équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

4F – Restaurer et 
entretenir les habitats et 
milieux/espèces 
associés d'eau stagnante 

4. Promouvoir une 
gestion des milieux 
humides préservant les 
habitats naturels et 
favorisant le potentiel 
d'accueil des espèces 
d'intérêt 
communautaire 

4.3 Favoriser le bon 
état de conservation 
des habitats d'eau 
stagnante et 
milieux/espèces asso-
ciés par des actions 
de restauration et 
d'entretien

MH15 : 
restauration/création de 
mares en milieu ouvert

MH16 : entretien de 
mares en milieu ouvert

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 323B 

5A - 
Restaurer/Maintenir en 
bon état de 
conservation les 
milieux forestiers

5. Promouvoir une 
gestion sylvicole 
préservant les habitats 
naturels et  favorisant 
le potentiel d'accueil 
des espèces d'intérêt 
communautaire 

5.1 Conserver et 
améliorer l'état de 
conservation des ha-
bitats forestiers par 
actions de restaura-
tion et d'entretien 

MF1 :Création ou 
restauration de clairières 
forestières

MF2 : Création et/ou 
restauration/entretien de 
mares forestières

MF3 :Restauration/entre
tien de l'état de 
conservation d'habitats 
forestiers par la pratique 
de régénérations dirigées

MF4 : 
Restauration/entretien 
des ripisylves, de la 
végétation des berges et 
enlèvement raisonnée 
des embâcles

- contrat Natura 2000
- charte Natura 2000

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Entreprises de 
travaux 
forestiers, 
entreprises 
spécialisées

Sur devis ou 
barême selon 
mesure

PDRH, mesure 227 
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

MF6 : Préservation 
d'arbres à valeur 
écologique 

MF7 :Irrégularisation de 
peuplements forestiers 
selon une logique non 
productive

6A Gestion des espèces 
indésirables

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt 
communautaire 

6.1 Lutter contre les 
espèces indésirables 
en vue de maintenir 
en bon état de 
conservation les ha-
bitats ou populations 
d'espèces d'intérêt 
communautaires

MnS1 : Gestion 
d'espèces indésirables 
hors contexte forestier 

MF 5 : Gestion 
d'espèces indésirables en 
contexte forestier 

- contrat Natura 2000

Programmes 
spécifiques/partenari
ats

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis ou 
barème selon 
mesure

PDRH, mesure 
323B  et 227 

Financement liés à des 
programmes 
spécifiques

6B Conception et mise 
en place d'opérations 
innovantes

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt

6.2 Favoriser la mise 
en place d'opérations 
innovantes au profit 
d'espèces ou d'habi-
tats d'intérêt commu-
nautaires

Mns2 : Opérations 
innovantes au profit 
d'espèces ou d'habitats

MF 9 : Actions en faveur 
d'espèces ou d'habitats 
par la mise en place 
d'opérations innovantes

- contrat Natura 2000Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis ou 
barème selon 
mesure

PDRH, mesure 
323B  et 227 

Financement liés à des 
programmes 
spécifiques

6C Mise en place 
d'opérations visant à 
informer usagers

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt

6.3 Favoriser l'infor-
mation des usagers 
concernant l'impact 
de leur activité sur la 
biodiversité

Mns3 : Aménagements 
visant à informer les 
usagers pour limiter leur 
impact

MF  8 : Limiter l'impact 
des activités en forêt par 
l'information des usagers

- contrat Natura 2000Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis ou 
barème selon 
mesure

PDRH, mesure 
323B  et 227 

6D Mise en place 
d'aménagements 
artificiels en faveur 

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 

6.4 Favoriser les 
aménagements 
artificiels en faveur 

Mns4 : Aménagements 
artificiels en faveur 
d'espèces

- contrat Natura 2000Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 

Sur devis PDRH, mesure 
323B  et 227 
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Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

d'espèces types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt

d'espèces justifiant la 
désignation du site

association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Financement liés à des 
programmes 
spécifiques

6E Restaurer le 
potentiel d'accueil des 
haies et vergers habitats 
d'espèces

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt 
d'intérêt 
communautaire 

6.5 Favoriser le

 potentiel d'accueil 
d'espèces d'intérêt 
communautaire des 
haies et vergers 

Mns5 : Réhabilitation 
d'éléments linéaires ou 
de formations de vergers 
constituant des habitats 
d'espèces

- contrat Natura 2000

Programmes 
spécifiques/partenari
ats

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 
323B  

Financement liés à des 
programmes 
spécifiques

6F Maintenir en bon 
état de conservation le 
potentiel d'accueil des 
haies et des vergers

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt 
d'intérêt 
communautaire 

6.5 Favoriser le

 potentiel d'accueil 
d'espèces d'intérêt 
communautaire des 
haies et vergers 

Mns6 : Entretien 
d'éléments linéaires ou 
de formations de vergers 
constituant des habitats 
d'espèces

- contrat Natura 2000

Programmes 
spécifiques/partenari
ats

Titulaires de
droits réels et 
personnels

Exploitants 
agricole,
équipe insertion, 
association
spécialisées,
entreprises
spécialisées, etc.

Sur devis PDRH, mesure 
323B  

Financement liés à des 
programmes 
spécifiques

6G: Restaurer et 
maintenir le potentiel 
d'accueil pour 
l'avifaune d'intérêt 
communautaire en 
contexte agricole

6. Promouvoir des 
actions pouvant 
concerner différents 
types  d'habitats et/ou 
d'espèces d'intérêt 
d'intérêt 
communautaire 

6.6 Favoriser le 
potentiel d'accueil 
pour l'avifaune 
d'intérêt 
communautaire

Mns 7 :  restauration et 
entretien du potentiel 
d'accueil pour l'avifaune 
d'intérêt communautaire 
en contexte agricole

MAET Exploitant/groupeme
nt agricole

Exploitant/groupe
ment agricole

Sur barême PDRH, mesure 214 I

7A Favoriser la 
réalisation des actions 
du DOCOB grâce aux 
contrats Natura 2000

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.1 Favoriser la 
réalisation des 
actions du docob 
grâce aux contrats 
Natura 2000

T1 Faire émerger des 
contrats Natura 2000 et 
assurer l'assistance à 
maîtrise d’ouvrage 

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

7B Faire émerger des 
MAET et
assurer l'assistance à 
maîtrise d’ouvrage 

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.2 Favoriser la 
réalisation des 
actions en milieu 
agricole en 
adéquation avec les 
exigences 

T2 Faire émerger des 
MAET et assurer 
l'assistance à maîtrise 
d’ouvrage 

Animation dans le 
cadre des missions 
MAET

Structure 
animatrice MAET

Structure 
animatrice 
MAET

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A
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Tableau n°11



Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

économiques dus site 
grâce aux MAET 

7C 
Faire émerger des 
pratiques 
environnementales 
respectueuses grâce à la 
charte Natura 2000 

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.3 Encourager des 
pratiques 
environnementales 
respectueuses à 
l'échelle globale du 
site grâce à la Charte 
Natura 2000

T3 Faire émerger des 
pratiques 
environnementales 
respectueuses grâce à la 
charte Natura 2000 

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

7D  Favoriser la prise 
en compte des enjeux 
Natura 2000 dans la 
gestion de l'eau

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.4 Étudier les 
possibilités de mise 
en place d'actions se 
rapportant aux 
enjeux du site et 
accompagner les 
élus/porteurs de 
projets dans leur 
démarches en lien 
avec N2000

T4 Favoriser la prise en 
compte des enjeux 
Natura 2000 dans la 
gestion de l'eau

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

7E  Favoriser 
l'émergence d'actions 
permettant la prise en 
compte et la gestion des 
habitats et espèces d'IC 
sur des terrains 
abandonnés par 
l'agriculture

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.4 Étudier les 
possibilités de mise 
en place d'actions se 
rapportant aux 
enjeux du site et 
accompagner les 
élus/porteurs de 
projets dans leur 
démarches en lien 
avec N2000

T5  Favoriser 
l'émergence d'actions 
permettant la prise en 
compte et la gestion des 
habitats et espèces d'IC 
sur des terrains délaissés 
par l'agriculture

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

7F Maîtrise foncière et 
d’usage 

7. Assurer la mise en 
œuvre du Document 
d'Objectifs

7.4 Étudier les 
possibilités de mise 
en place d'actions se 
rapportant aux 
enjeux du site et 
accompagner les 
élus/porteurs de 

T6  Maîtrise foncière et 
d’usage

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A
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Tableau n°11



Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

projets dans leur 
démarches en lien 
avec N2000

8A Assurer la 
cohérence des projets 
locaux avec les enjeux 
du DOCOB 

8. Assurer la mission 
de veille 
environnementale et de 
portée à connaissance 
des enjeux du site

8.1 Assurer la 
cohérence des projets 
locaux  avec les 
enjeux docoob

T7Assurer la cohérence 
des projets locaux avec 
les enjeux du DOCOB 

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

9A Suivre l'état de 
conservation des 
habitats et espèces 
d'intérêt communataire

9. Assurer la 
connaissance 
scientifique et le suivi 
des enjeux sur le site

9.1 Assurer le suivi 
des habitats et 
espèces d'intérêt 
communautaire

T8 : Suivre l'état de 
conservation des 
habitats et espèces 
d'intérêt communautaire

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

9B Suivre les mesures 
de gestion des habitats 
et espèces d'intérêt 
communautaire

9. Assurer la 
connaissance 
scientifique et le suivi 
des enjeux sur le site

9.2 Assurer le suivi 
de l'impact des 
mesures de gestion 
engagées sur les 
habitts et espèces 
d'IC

T9 : Suivre les mesures 
de gestion des habitats et 
espèces d'intérêt 
communautaire

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

9C Actualisation des 
connaissances des 
habitats et espèces d'IC

9. Assurer la 
connaissance 
scientifique et le suivi 
des enjeux sur le site

9.3 Améliorer et 
actualiser les 
connaissances 
scientifiques 

T10 : Actualisation des 
connaissances des 
habitats et espèces d'IC

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

10 A Animation du 
Comité de Pilotage

10.  Assurer la 
concertation et 
sensibilisation des 
acteurs locaux du 
site,du grand public et 
des scolaires aux 
enjeux écologiques

10. 1Assurer 
animation du copil

T 11 : Animation du 
Comité de Pilotage

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

10 B Information et 
sensibilisation des 
acteurs locaux, du 
grand public et des 
scolaires

10.  Assurer la 
concertation et 
sensibilisation des 
acteurs locaux du 
site,du grand public et 
des scolaires aux 

10.2 Assurer 
l'information et la 
sensibilisation à la 
biodiversité en 
valorisant les 
richesses écologiques 

T12 :Information et 
sensibilisation des 
acteurs locaux, du grand 
public et des scolaires

Animation dans le 
cadre des missions 
N2000

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A
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Tableau n°11



Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

enjeux écologiques du site
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Tableau n°11



Intitulé de la mesure Objectif 
développement 
durable concerné 

Objectif(s) 
opérationnel(s) 
concerné(s)

Référence fiche technique 
(voir cahier des charges 
en annexe)

Type de la mesure Maître d’ouvrage 
potentiel 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Coût prévisionnel 
de la mesure

Plan de financement 
potentiel 

11 A Restauration et/ou 
maintien de la 
connectivité des 
milieux

11. Assurer la 
fonctionnalité des 
corridors écologiques

11.1 Assurer la 
fonctionnalité des 
corridors écologiques 
en favorisant la 
connectivité des 
milieux

T 13 : restauration et/ou 
maintien de la 
connectivité des milieux

Contrat N2000

Autres outils 
spécifiques

Structure 
animatrice N2000

Structure 
animatrice 
N2000

Selon barême 
régional 

PDRH, mesure 323 A

SYNTHÈSE DES OUTILS POUR LA MISE EN OEUVRE DES OBJECTIFS DU DOCOB

LES CONTRATS NATURA 2000
Signés avec l’Etat, ils s’adressent aux titulaires et ayant droit des parcelles incluses dans le périmètre du site Natura 2000. Les contrats sont basés 
sur une démarche volontaire, où le signataire s’engage à respecter une liste d’engagements, définis dans les cahiers des charges des mesures 
proposées dans le présent document. Les engagements visent à mettre en oeuvre des actions en faveur de la conservation et/ou de la restauration 
des habitats ou espèces d’intérêt communautaire. Le respect de ces engagements donne lieu au versement d’une contrepartie financière, visant à 
compenser un manque à gagner sur une production ou indemniser des actions ou aménagements spécifiques. Le financement de ces mesures dites 
« spatialisées » (portant sur la gestion des milieux naturels) fait appel à des fonds de l’Union Européenne et de l’Etat.

Trois types de contrats sont accessibles selon le contexte et l’action :
• Les MAET - Mesures Agro-Environnementales Territorialisées -
Ce sont des contrats agricoles, destinés aux exploitants agricoles, pour des parcelles comprises en SAU (inscrite au formulaire S2 jaune et/ou 
déclarée à la MSA), sous réserve de l’éligibilité de la parcelle à la mesure du DOCOB choisie. Les MAET sont mises en place dans le cadre d’un 
« projet agro-environnemental » élaboré par la structure animatrice du site et validé par une Commission Régionale Agro- Environnementale,
(CRAE) (Financement : mesure 214-I du Plan de Développement Rural Hexagonal).
Référence : Programme de Développement Rural Hexagonal 2007-2013, Tome 4, Annexe 2 (dispositions spécifiques à la mesure 214)
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• Les Contrats Natura 2000 forestiers
Ils concernent les parcelles forestières incluses dans le périmètre du site Natura 2000 (sous réserve de leur éligibilité à unemesure) et s’adressent 
aux titulaires et ayant droits des parcelles (communes ou privés) (Financement : mesure 227-B du Plan de Développement Rural Hexagonal).
Référence : Arrêté n°08/245 du 06/10/2008 relatif aux conditions de financement par l’Etat des contrats Natura 2000 dans le domaine forestier.

• Les Contrats Natura 2000 ni agricoles ni forestiers (dits contrats 'ni-ni')
Ils concernent les parcelles incluses dans le périmètre du site Natura 2000 dites « non agricoles, non forestières » et s’adressent aux titulaires et 
ayant droits des parcelles, n’ayant toutefois pas le statut d’exploitant agricole (cotisation MSA). Les contrats Natura 2000 sont financés par le 
biais de contrats passés pour 5 ans entre le propriétaire ou le détenteur des droits et l’Etat. Les contrats permettent d’adapter les actions aux 
réalités locales. (Financement : mesure 323-B du Plan de Développement Rural Hexagonal).
Référence : Circulaire DNP/SDEN du 21 novembre 2007, annexe 1 (Liste des actions contractuelles de gestion des sites N2000 éligibles à un  
financement).

LA CHARTE NATURA 2000
Introduite par la loi relative au Développement des Territoires Ruraux n°2005-157, la Charte Natura 2000 permet à ses signataires de marquer 
leur engagement en faveur de Natura 2000 par une gestion compatible avec les objectifs du DOCOB. Elle est basée sur une démarche volontaire 
du propriétaire, le système d’engagement fonctionne à l’échelle parcellaire. Elle se présente sous forme d’une liste d’engagements simples qui 
n’impliquent pas le versement d’une rémunération. L’adhésion à la charte du site permet en revanche l’octroi d’avantages fiscaux (accès à 
certaines aides publiques ; exonération de la part communale et intercommunale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties…). 

LES EVALUATIONS DES INCIDENCES
L’évaluation des incidences Natura 2000 est instaurée par le droit de l’Union européenne (article 6 paragraphe 3 de la directive « habitats, faune, 
flore 1») pour prévenir les atteintes aux objectifs de conservation (c’est-à-dire aux habitats naturels, d’espèces, espèces végétales et animales) des 
sites Natura 2000, désignés au titre, soit de la directive « Oiseaux 2», soit de la directive « Habitats, Faune, Flore ». 

L’évaluation  des  incidences  a  pour  objectif  d’identifier  les  projets  portant  potentiellement  atteinte  aux  habitats  et/ou  espèces  d’intérêt 
communautaire du site Natura 2000. Il s'agit d'orienter préventivement ces projets vers ceux minorant ou supprimant les impacts, à défaut de 
proposer des mesures alternatives visant à réduire ou supprimer ces atteintes et -dans le cas où ces dernières ne seraient pas envisageables- de 
proposer des mesures permettant de compenser la perte de biodiversité. 

Hors les cas où un intérêt public majeur est identifié, l’autorité en charge de la procédure doit obligatoirement refuser son autorisation, ne pas 
approuver ou s’opposer à la déclaration dès lors que la réalisation de l’activité envisagée porte atteinte aux objectifs de conservation d’un ou 
plusieurs sites Natura 2000. 
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Au travers de la publication de ce décret, le nouveau dispositif s’articule, pour l’heure, autour de deux listes qui fixent les activités soumises à 
évaluation des incidences :
- la liste nationale : elle est fixée au I de l’article R.414-19 du code de l’environnement, elle est d’application directe sur l’ensemble du 
territoire métropolitain ;
- la première liste locale : chaque préfet a la responsabilité de la définir par arrêté, elle revêt une importance primordiale pour établir un 
dispositif national complet au regard des enjeux des sites. En Franche-Comté, cette liste est régionale (et non départementale comme dans 
d'autres régions).

Ces deux listes regroupent des projets soumis à déclaration ou autorisation au titre d'autres réglementations.
Une deuxième liste locale est prévue, qui portera sur des projets ne relevant pas du régime d'autorisations/déclaration ; il s'agit donc d'un régime 
propre à Natura 2000.  Pour l'heure cette liste n'est pas encore arrêtée.
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